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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 133, insérer l’alinéa suivant :

« – à soutenir les collectivités et les habitants via une politique massive de récupération des eaux de 
pluie. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à promouvoir massivement la récupération de l'eau de pluie.

Mayotte connaît une pluviométrie significative, et la récupération domestique des eaux de pluie 
constitue une solution simple à mettre en œuvre. Une politique publique volontariste en la matière 
permettrait d’améliorer concrètement les conditions de vie de la population, confrontée à des 
coupures d’eau quotidiennes.

En métropole, l’accès à l’eau reste stable. À Mayotte, en revanche, l'action de l'État se limite trop 
souvent à la désignation de « préfets eau », chargés de planifier les coupures et d'organiser la 
distribution de bouteilles plastiques, importées depuis l’Hexagone afin de respecter les normes en 
vigueur.

L’importation d’eau depuis Madagascar demeure interdite, tandis que celle de bière y est autorisée, 
illustrant l’absurdité d’un système normatif déconnecté de la réalité locale.

Cette situation, aggravée par le passage du cyclone Chiro, impose une reconstruction en profondeur. 
Celle-ci doit inclure la généralisation de la récupération des eaux pluviales, déjà évoquée lors de 
l’examen de la loi d’urgence. Ce débat offre l’opportunité d’y revenir.

L’eau potable n’est pas indispensable pour tous les usages domestiques. L’approvisionnement en 
eau de pluie pourrait ainsi couvrir les besoins liés à la vaisselle, aux sanitaires ou à l’arrosage des 
jardins.

Il s’agit d’une mesure simple, modeste, mais immédiatement mobilisable. Elle ne requiert ni grands 
travaux, ni longues concertations, et permettrait des améliorations concrètes et rapides.


